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BALE

Par 80 voix contre 29, le Grand Gonseil
bâlois a décidé de conférer aux femmes le

droit de vote passif dans les élections des

juges et juges suppléants.

Alliance internationale des Femmes

Droits égaux - responsabilités égaies

Les nouvelles sociétés admises à Naples

comme membres de l'Alliance internationale
des femmes, droits égaux, responsabdites égales,

sont les suivantes : Association des femmes

de Thaïlande, Ligue des femmes
électrices de Trinidad et Tobago, Ligue féminine
d'action sociale (Haïti), Ligue pacifique des

mères suédoises, Société féministe des Phdip-
pines, Communauté Yella Hertza, Ligue pour
la paix et la liberté d'Autriche, Deutscher

Frauenring, Association des femmes de
l'Union française, Ligue des droits féminins

égaux (Israël), Gonseil national des femmes
de la République dominicaine. Femmes chefs

d'entreprise (Franoe).

assemblée annuelle de l'union

des Femmes (Lausanne)

Réunie en assemblée générale, le 18

décembre, au Carillon, l'Union des femmes de

Lausanne, présidée par Mme A. Jeanne! a

approuvé rapports et comptes. Le comité, fort
de sept membres, est composé de Mmes A.

Jeannet, présidente, Charles, caissière, Krayen-
buhl-Gubser, Pahud, Erica Carrard, Deve-

noge, Buhler, avec trois suppléantes. Mmes

Jeannet et Charles Perret oni donné des

renseignements sur le but de la Fondation Dr
Lucien Bovet, qui s'occupe de l'éducation
antialcoolique de la jeunesse.

L'assemblée a entendu ensuite les rapports
de Mme Bieler-Butticaz, sur les cours, qui
groupent trente élèves en trois degrés e>

quatre classes, de Mme Curchod, sur l'économat,

de Mme Jeannet, sur l'activité du
bureau juridique qui, à l'aide de Mlle L. Comte,
de MM. P. Vallotton et J. Frédéric Beymond.
avocats, s'est occupé de 340 cas. L'Aide aux
mères, qui l>énéficie d'un don de mille francs
de la Loterie romande, voit des cas navrants,
distribue des vêtements, des bons d'épicerie
et voudrait avoir plus de collaboratrices pour
l'aire les enquêtes. Le bureau d'adresses, que
dirige Mme Landry, a reçu 84 offres de

Iravaiï et 81 demandes de travail et a pris
congé de Mlle de Miéville. cpii a été sa
collaboratrice pendant vingt ans.

Sur la suggestion de Mme F. Carrard,
membre du comité de l'Alliance de sociétés
féminines suisses, l'Union créera une commission

économique locale, en relations avec la
commission économique de l'Alliance.

S.B.

A la septième Assemblée générale de l'ONU,
qui siège encore à New-York, on trouve des
femmes dans les délégations des pays
suivants : Belgique, Canada, Chili, Danemark,
République dominicaine, Inde, Indonésie, Irak,
Israël, Pologne, Pays-Bas, Norvège,
Tchécoslovaquie, UBSS, Etats-Unis.

Un des thèmes étudiés au Ile Congrès de
sciences politiques à La Haye (septembre
1952) était : « La participation de la femme
à la vie politique ». L'association a demandé
la création de bulletins de vote différents

- pour les hommes et pour les femmes, comme
cela existe dans certaines pays Scandinaves.
Ce système permettrait de déterminer plus
sjûxement la part que prennent les femmes
dans les élections.

Dans la région de l'Hadramount, région qui
se trouve au sud de l'Arabie et dont une
architecte belge, Mme de Sturler-Raemackers
a étudié les particularités mal connues
encore, les femmes ne travaillent pas, ce sont
les hommes qui font la cuisine et les travaux
de couture de la famille.

Il parait qu'au Pendjab, le père ou tuteur
d'un enfant doit, au moment de sa naissance,

payer une petite taxe, mais elle est moitié
moins forte pour une fille que pour un
garçon. On se demande pourquoi

Dans les universités américaines, l'économie

domestique est une science du programme
au même titre que la chimie, la philologie,
le droit, etc.

Le Consed d'Etat vaudois a nommé, le
19 décembre 1952, à la place de son mari
décédé récemment, Mme Marie Busenhart
agente de la Caisse d'Epargne cantonale
vaudoise pom- la circonscription de Granges
(Payerne).

•

L'Association australienne des femmes
[pilotes de l'aviation est présidée par Mrs. Nancy
Walton ; lors de la dernière assemblée, celle-
ci, a proposé la création d'une réserve
féminine aérienne de pilotes qui serait à

disposition, en cas d'urgence.
Parmi ce corps d'aviatrices on note Miss

Nancy IJllis qui conduit des appareils de

Les brèves informations parues sous cette
rubrique ont été glanées dans divers jourroiux
féminins : International Women's News,
Bulletin du Gonseil International des Femmes,
Bulletins des Conseils nationaux de Belgique
et de Grande-Bretagne, Schweizer Frauenblatt,
Die Frau, Women's Bulletin, etc.

transports commerciaux, et qui possède sa
propre école de pUotage à Dubbo (Nou/elle
Galles du Sud), Miss Marg. Clark, la
première femme employée dans les ambulances
aériennes, Miss Pat Graham qui vient d'être
nommée dans une compagnie à la Nouvelle
Guinée.

*
A la dernière conférence du Conseil

national des femmes britanniques, à Eastbourne,
les questions traitées concernaient l'enfance
abandonnée, les dangereux « Comics », la
déficience mentale, mais surtout l'allocation
matrimoniale, c'est-à-dire la somme d'argent qui
reviendrait à la ménagère sur le gain de
son mari, et sur lequel le mari n'aurait pas
droit de contrôle. Cette somme serait
proportionnelle au salaire ou au revenu de
l'époux. En contrepartie, la résolution, volée sur
ce point, stipule que, si le mari devient
dépendant de sa femme au point de vue
financier — que ce soit à cause de son âge,
de son invalidité ou de tout autre infortune,
y compris la banqueroute, l'épou9e qui a des
ressources pécuniaires personnelles serait
tenue, non seulement de l'entretenir, mais de
lui servir aussi une petite allocation, sur l'emploi

de laquelle elle n'aurait pas de contrôle
non plus.

*
La Wizo de Palestine (association de femmes

sionistes) a tenu à Tel aviv, le 13
octobre 1952, sous la présidence de Mrs. Ke-
gan, une assemblée de plusieurs milliers de
déléguées qui ont célébré, la création de leur
centième groupe dans le pays.

*
L'Union internationale des associations non-

gouvernementales, dont le siège est à Bruxelles,

au Palais d'Egmont; publie un annuaire
des Organisations internationales, dont la
prochaine édition paraîtra en 1954.

C'est un volume de 1224 pages (prix 7 $)
qui décrit les fonctionnements des Nations
Unies et de ses agences .spécialisées, le but
et l'activité de 100 autres associations
intergouvemementales, et de 830 organisations non
gouvernementales.

Cet ouvrage est pourvu d'un index
analytique en anglais et en français ainsi que
d'un index alphabétique. Il donne une foule
de renseignements bibliographiques et autres,
de sorte qu'il fait autorité en ces matières.
C'est une somme de références de toute
première valeur en même temps qu'une remarquable

description de l'ensemble de la structure

internationale. Et c'est un travail d'autant
plus précieux qu'il est continu et se met
constamment à jour.

Une jeune fille, Mlle Nicole Samain, s'est

présentée, cette année, aux examens prévus
pour l'admission à la profession d'agent de
de change et a réussi brillament cette épreuve,
passée au palais de la Bourse à Bruxelles.

GLANÉ DANS LA PRESSE
Messieurs, veuillez déposer vos femmes

au vestiaire (Gazette de Lausanne, 17 déc. 1952)

Les femmes, chez nous, n'ont pas le droit
de vote. On peut s'en réjouir ou le déplorer.
C'est une affaire de conviction. Il ne manque
d'arguments ni pour, ni contre, et on peut
au moins en discuter.

Mais s'il est un domaine où la discussion
n'est pas permise, c'est, me semble-t-il, celui

des convenances. Les pays civilisés
admettent tous que la femme, quel que soit
son statut politique, a droit à des égards
particuliers. On peut renchérir sur le plus
ou le moins, mais il est un minimum généralement

reconnu.
A quoi en sommes-nous chez nous Nous

voudrions pouvoir dire que notre- savoir-
vivre (est à la cote du franc suisse, digne de

notre niveau de vie, de notre sens de la
démocratie, de nos institutions, de notre
instruction publique. Bref, dans la panoplie des

vertus qu'à tort ou à raison nous nous
attribuons si volontiers, il serait un ornement
de choix.

Je crains bien qu'il ne faille déchanter. Il
y a quelques jours, j'avais le privilège, tout
professionnel, d'assister à un dîner officiel.
La table d'honneur était garnie de mâles qui.
pour faire plus gai, étaient habillés de noir,
avec pantalon rayé. Quant aux femmes de

ces Messieurs, on les avait parquées — c'est
le mot au bas bout de la table. Je me
demande pourquoi on ne les avait pas laissées

au vestiaire. C'eût été tellement plus
commode

Gela n'a d'ailleurs rien d'exceptionnel. Je

me rappelle un autre dîner plus somptueux
encore : le vice-président de la Confédération

siégeait à la place d'honneur pendant que son
épouse était reléguée, avec d'autres femmes
d'officiels, sur une galerie latérale.

Je comprends très bien qu'on sépare
momentanément ce que Dieu a uni. Mais est-il
nécessaire d'y mettre de telles distances
Quelques femmes à la table d'honneur ce
serait, si joli! Vous conviendrez qu'une
compagnie féminine agréable — admettons qu'elle
l'est toujours — est pour beaucoup dans le
plaisir d'un repas bien compris. Alors pourquoi

mettre nos compagnes en quarantaine
Il va sans dire qu'on ne peut pas, dans

des repas de ce genre, inviter les épouses de
tous les participants. Personne n'a des
prétentions pareilles Mais que les femmes qu'on
invite aient au moins des places dignes de
celles de leur époux. Je sais bien que les
organisateurs n'y sont pas pour grand-chose.
Ils sont eux-mêmes prisonniers des traditions
dont il serait urgent de se débarrasser. Celle-
ci frise le grotesque. Ne pourrait-on pas une
bonne fois rompre avec elle

Ne prétendons pas que les bons usages se
perdent Il en est plutôt que nous n'avons
jamais acquis. Gcethe disait : « Die Leute
perdent Il en est plutôt que nous n'avons
Schweiz ». Est-il indispensable que nous
justifiions encore cette réputation

Mj.
La Suisse (9 décembre 1952)

De : La Suisse » de Genève, du 9
décembre 1952, sous la signature de son
correspondant de Berne, M. E. Perron :

«...la commission des finances elle-même,
contre l'avis du seul M. Perréard. proposait
une subvention nouvelle de fr. 2Ö.000 en
l'honneur d'une Alliance des sociétés fémi-
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Espérons que M. Perron aura compris ce
qu'est l'Alliance quand elle fêtera ses cent
ans, dans 48 ans

Encore la démocratie masculine

M. O. Reverdin, le correspondant de Berne
du « Journal de Genève », a constaté à son
tour à quel ]>oint la Suisse est masculinisée,
c'est-ià-dire à quel point on n'y pense, on
n'v a&it> on n'y gouverne que « masculin ».
Que cette masculinisation allât jusqu'à mettre

les enfants au monde, nous l'ignorions.
C'est un article du pasteur A. Savary, de
Prilly, paru dans la «Gazette de Lausanne»
du 4 décembre dernier, relatif aux exagérations

de la sécurité sociale, qui nous
l'apprend :

Il s'agit des enfants. « Donnez-leur vous-
même à manger, l'Etat se chargera de leur
entretien et de leur formation professionnelle

; c'est tout juste s'il laissera à l'homme
la liberté de les mettre au monde ».

Abstentionisme

On a osé reprocher aux Genevoises de ne-
pas s'être rendues aux urnes dans la
proportion de 99o/o, comme dans les républiques

|>opulaires. Mais personne n'a eu un
mot de blâme pour les citoyens de la
commune d'Lnterbach (près de Rarogne, Valais),
où lors de la double votation du 23 novembre

1952, sur le contrôle des prix et le
ravitaillement du pays en céréales panifiables,..
aucun citoyen n'a voté. Et pourtant, ils
n'avaient pas à faire la queue pendant une heure..
comme les Genevoises l'ont fait avec une»
l>elle patience

Emissions radiophoniques

Tous les vendredis (13 h. 45) :

La femme chez elle.

Samedi 10 janvier (14 h.) :

Arc-en-ciel, micromagazine de la femme..
L'invitée de la quinzaine sera Mlle Daniele
Bridel. Mlle Ewyane Sennwald parlera du
Point de vue de la femme.

Merqredi 21 janvier (18 h. 30) :

Métiers féminins par Yvette Z'Graggen :

Sténotypiste, sténographe.

Samedi 24 janvier (14 h.) :

Arc-en-ciel, micromagazine de la femme..
L'invitée de la quinzaine sera l'Association
des infirmiers et infirmières suisses,
présentée par Mme Vernet-Bourcart.
présidente.

Sous la rubrique < Fenêtre ouverte sur le
monde», sera donné un aperçu de la vie
au Caméroum.

Carnet de la Quinzaine
Vendredi 9 janvier
La Chaux-de-Fonds : 8 a. rue de la Loge,

20 h. 15 — Séance mensuelle de la section
suffragiste.

Jeudi 15 janvier
Genève : Union des femmes. 22, rue Et.-Du¬

mont, 16 h. — Thé mensuel ; 16 h. 45.
Maurice Maeterlink. conférence de M. 11.

Chenevard, lectures par Mme Chenevard.
Les bridges ont repris dès le 7 janvier
à 15 h.

Mercredi 21 janvier
Genève : Union des femmes, 22. rue Et.-Du¬

mont, 20 h. 30 — Club de rapprochement.

IMPR NATIONALE - Rue A.-Vincent 10, Genève
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